Autorisations de circuler : PPA des hauts - Bretaye

Pour qui ? >> Par qui ? >> Comment ?
Autorisations

e : A par e-mail :
Propriétaires et Service des Foréts _ tvs@olon.ch
g o n-marc.m n.
/ annuelles Exploitants agricoles / jean-marc.mathys@ollon.c

uniguement

Autorisations Ertrenrises / Seryi N |
temporaires EPrises / Sservices Police EPOC par téléphone :
pour travaux au 024/ 468.17.17

LU il Entreprises / Services [
temporaires i Service des Foréts g el
pour travaux jean-marc.mathys@ollon.ch

VvV V V V

informations complémentaires

Les autorisations délivrées sont au porteur, elles peuvent donc étre prétées

Les autorisations annuelles sont envoyées aux propriétaires des bien-fonds, il est de votre responsabilité de les faire suivre a vos locataires
Les entreprises qui sont munies d'une autorisation temporaire doivent transiter par la route des Tailles

Merci de vous conformer au plan des trongons
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